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les funestes efluits qu'ont pu produire sur les lecteurs peu éclairé., les asséi:
tions que j'ai émises dans mon journal, et dunt ma conscience pos te la res-
ponsabilite duvant Dieu".

J'ai la vive confiance, M. PEditeur, que vous en vi'endrez tot ou tard à
ette déclaration franche et honêiéte, et que par vos principes, vous vous a-

vouerez aussi ouvertement que
l'otro trôs-hîumble serviteur,

26 Fevrier 184.-2. UN CAT-IOLIQUE.

P. S. J'ouvre à l'instant l'AJurore du 25, et je vois une citation de M. de
Chateaubriand pour mon avantage; est-ce une ironief' En tontiens, un mot
d'explication, Mr. lEditeur. J ais cité quelques paroles de M. de Chateau-
briand, faisant voir que cet illustre défenseur des libertés de son pays, était
opposé au principe de la rédistance ; ce qui était une gande autorité pour la
thèe que je soutenais. Aujourd'hui vous produisez un passage du gënie du

chrisfianisme, dans lequel l'auteur dit que les Papies en déposant les souve-
rains se sont arrogé un droit qucs n'avaient pas. Or commeje ne citais pas
M. de Chaitaýnubianud cn faveur de ce droit, votre extrait n'oaffre pas la plus

légère oppositiotn à ce que j'avais avancé. Au reste les paroles rcènóres que
vous rappelez, et plus encore quelques autres que vous avez omises au rnilieu
du passage cité, font voir que le célèbre écrivain, en n'avouant pàk'alors la
stricte justice de l'autorité exercée en certains cas par les Papes, a recon nu
lu moins à cette autorité un grand avantage, et la plus haute coivennce

sociale. Quand je traiterai cette question, je montrerai que M. de Chateau-
briand, éclairé par ses propres travaux, et ceux de la science contemporaine,

a émis dans ses Etudes historiques titi jugenent diflUrett sur l'autorité des
Papes au moyen âgea. Il prouve dans cet otvrae qlue le Pape avait alors

mission l ctqualté le juiger et déptoser les rois. Ce sont ses propres paroles.

Voyez, Tome T. p. 120.
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